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énergie 

connectivité numérique 

☒ 

☐ 

☐ 

☐ 

Migration 

(méthodologie en cours de développement) 

☐ ☒ 

 

☐ 

 

Réduction des inégalités 

(méthodologie en cours de développement) 

☐ ☐ ☒ 

Covid-19 ☒ ☐ ☐ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12.Montants 

concernés 

 

Ligne budgétaire : BGUE-B2021-14.020121-C1-INTPA 

Coût total estimé: 4 000 000 EUR 

La contribution est d'un montant de 1 500 000 EUR du budget général de l'Union 

européenne pour l’exercice N, d'un montant de 1 000 000 EUR du budget général de l'Union 

européenne pour l’exercice N+1, d’un montant de 1 000 000 EUR du budget général de 

l'Union européenne pour l'exercice N+2 et d’un montant de 500 000 EUR du budget général 

de l'Union européenne pour l’exercice N+3, sous réserve de la disponibilité des crédits pour 

les exercices respectifs suivant l'adoption du budget annuel correspondant, ou comme prévu 

dans le système des douzièmes provisoires. 

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Modalités de mise 

en œuvre (type de 

financement et mode 

de gestion)1  

Gestion directe avec: 

- Passation de marchés 

1.2 Résumé de l’Action 

La Facilité de coopération (FC) permettra d’accompagner la coopération dans les domaines prioritaires de la 

programmation conjointe pour la période 2021-2027. Le programme y relatif contribuera à la consolidation du 

partenariat entre Djibouti et l’Union européenne, pour une coopération efficace, meilleure connaissance, 

compréhension et un meilleur soutien à l’Union Européenne. Il vise à soutenir la coopération et à favoriser la mise 

en œuvre des nouveaux mécanismes de la coopération au développement dans le contexte du nouvel Instrument 

de coopération NDICI. 

 

Le premier Plan national de développement (PND) 2015-2019 a constitué pour Djibouti un moyen efficace pour 

réaliser et intégrer l’accélération concernant les Objectifs de développement durables (ODD), la Stratégie de 

croissance accéléré (SCAPE) du pays ayant été lancée avant l’adoption globale du programme des Nations unies 

de développement durable à l’horizon 2030 sans aborder la réalisation exhaustive des ODD. Pour le plan de 

seconde génération dénommée « Djibouti I.C.I », le gouvernement de Djibouti a identifié trois principaux 

domaines prioritaires : l’inclusion, la connectivité et les institutions. 

 

Le processus d'élaboration du second PND 2020 – 2024 a cependant été interrompu par la pandémie du 

COVID- 19, mais vient d’être finalisé ; il met l'accent sur l'atténuation de l'impact de la COVID-19 sur le budget 

national afin de développer un cadre de financement complet et l'accélération de la mise en œuvre des ODD à 

Djibouti.  

 

Le présent programme vise à soutenir le pilotage et une mise en œuvre plus performante des politiques publiques 

permettant d’atteindre les résultats du nouveau PND. 

 

                                                      
1 Art. 27 NDICI. 


